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Tableau récapitulatif de la TVA récupérable 

Les frais de mission refacturés par vos fournisseurs sont un cas particulier.  
Nous en avons synthétisé les grands principes dans une fiche dédiée à la fin du document.

Nature de la dépense Déductibilité À noter

Repas

Repas d’affaires pris au restaurant Oui Au-dessus de 150 euros, le nom de la société doit être  
mentionné sur la facture. 
La TVA sur les alcools s’élève à 20 %. 

Repas pris seul au restaurant non Sauf dans le cadre d’une mission pour l’entreprise.

Produits préparés chez le traiteur vendus à emporter ou à livrer ou 
prêts à consommer en supermarché

oui La TVA applicable n’est que de 5,5 %.

Frais de réception oui L’événement doit servir l’intérêt de l’entreprise :  
team building, cérémonie avec des clients.

Hébergement

Hébergement du dirigeant ou des salariés de l’entreprise non Les repas pris à l’hôtel sont quant à eux récupérables.

Hébergement d’une personne extérieure  à l’entreprise oui

Déplacement

Transport de personnes en train, avion, taxi, transports en commun non

Location de véhicules non Sauf s’il s’agit de la location d’un utilitaire.

Parking non Sauf pour les dépenses de parking situé sur ou à proximité du lieu de travail.

Péage Oui

Carburants Oui Le taux de récupération dépend du type de carburant et de véhicule. Il s’échelonne 
entre 20 et 100 %.

Frais divers

Les cadeaux d’entreprises non Sauf si la valeur unitaire du cadeau ne dépasse pas 73 euros TTC par an et par 
bénéficiaire.

Les fournitures et petits matériels de bureau oui



À propos  
de la solution Cleemy  
Notes de frais
Cleemy Notes de frais est une solution en ligne qui automatise la gestion  
des notes de frais.
 

Pour les collaborateurs, la déclaration des notes de frais n’est plus un sujet, 

grâce à l’application smartphone qui dématérialise et lit automatiquement 

les justificatifs, la récupération des flux bancaires, le calcul des indemnités 

kilométriques…

 

Pour les managers et les administrateurs, des interfaces taillées au cordeau 

accélèrent les tâches d’approbation et de rapprochement comptable. La 

politique de remboursement est appliquée automatiquement et efficacement.

 

Cleemy Notes de frais applique scrupuleusement les préceptes comptables, 

exporte ses écritures dans votre comptabilité et gère scrupuleusement les règles 

d’arrondi fiscal pour une récupération sans douleur de la TVA.

Découvrez Cleemy Notes de frais

https://www.lucca.fr/notes-de-frais/

